
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE LA SANTE 

ARRÊTÉ N° 00 DU ? 0 .IU\N 202~1XANT LA LISTE DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES NON 

ENREGISTRÉS ET DES DISPOSITIFS MEDICAUX NON HOMOI.OGUÉS EN ALGERIE AUTORISÉS 

À ÊTRE IMPORTÉS ET COMMERCIALISÉS PAR LA PHARMACIE CENTRALE DES HÔPITAUX AU 

PROFIT DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTE 

Le Ministre de la Santé ; 

Vu - La loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2 juillet 2018 relative à la santé 

modifiée et complétée par l'ordonnance n° 20-02 du 11 Moharram 1442 correspondant au 

30 août 2020; 

Vu - Le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaabane 1444 correspondant au 

16Mars2023 portant nomination des membres du Gouvernement; 

Vu - Le décret exécutif n°93-153 du 08 Moharam 1414 correspondant au 28 juin 1993 

portant création du bulletin officiel du Ministère .de la Santé et de la Population; 

Vu - Le décret exécutif n° 94-293 du 19 Rabie Ethani 1415 correspondant au 25 septembre 

1994, portant création, organisation et fonctionnement de la Pharmacie Centrale des 

Hôpitaux modifié et complété par article 4; ,alinéa 1 

Vu - le décret exécutif n°11-379 du 25Dhou El Hidja 1432 correspondant au 21 Novembre 

2011, fixant les attributions du Ministre de la santé de la population et de Réforme 

Hospitalière ; 

Vu - Le décret exécutif n° 20-324 du 6 Rabie Ethani 1442 correspondant au 22 Novembre 

2020 relatif aux modalités d'homologation des dispositifs médicaux. 

Vu- Le décret exécutif n° 20-325 du 6 RabieEthani 1442 correspondant au 22 novembre 

2020 relatif aux modalités d'enregistrement des produits pharmaceutiques. 

Vu - le décret exécutif n° 20-391 du 4 Joumada El Oui a 1442 correspondant au 19 décembre 

2020 modifiant et complétant le décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440 

correspondant au 03 Juillet 2019 fixant les missions, l'organisation et le fonctionnement de 

l'agence nationale des produits pharmaceutiques. 

Vu - l'arrêté n° 18 du 27 mai 2010 relatif à l'autorisation d'importation des produits 

pharmaceutiques non enregistrés destinés aux établissements de santé par la Pharmacie 

Centrale des Hôpitaux, notamment son article 2; 



Vu - l'arrêté n°21 du 16 Aout 2020 portant autorisation d'importation et de 

commercialisation des produits pharmaceutiques non enregistrés en Algérie destinés aux 

établissements de santé ; 

Vu - l'arrêté n°54 du 31 Octobre 2021 portant autorisation d'importation et de 

commercialisation des produits pharmaceutiques non enregistrés en Algérie destinés aux 

établissements de santé; 

-ARRÊTE-

Article 1 ER : La Pharmacie Centrale des Hôpitaux est autorisée à importer et à commercialiser 

les produits pharmaceutiques non enregistrés, destinés aux établissements de santé dans le 

cadre de la prise en charge des programmes nationaux de santé et des maladies rares et /ou 

graves. Ces produits doivent obligatoirement être enregistrés dans leurs pays d'origine; 

Article 2 : La liste des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux cités à l'article 1 ER 

ci-dessus est annexée au présent arrêté. Elle est établie en dénomination commune 

internationale ; 

Article 3 : Les produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux figurant sur la liste annexée 

doivent faire l'objet d'un visa de conformité établi par les services compétents du Ministère 

de l'industrie et de la Production Pharmaceutique. 

Article 4: Les quantités des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux à importer 

sont évaluées sur la base des besoins annuels exprimés par les établissements de santé ; 

Article 5 : Les dispositions de l'arrêté n°l8 du 27 mai 2010 et de l'arrêté n°54 du 31 Octobre 

2021 susvisés, sont abrogées ; 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin officiel du Ministère de la Santé. 

Fait à Alger, le 

Le Ministre de la Santé 

; .. '··" 
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